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SUITE À DONNER
Question 15/2: 
Faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles grâce à la gestion et au développement des ressources humaines, avec une attention particulière pour les questions d'emploi et d'égalité des sexes

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
UKRAINE

TITRE:
AVANT-PROJET DE NOUVELLE QUESTION "FORMATION DE SPÉCIALISTES EN TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION"

________

Action demandée:
Les participants sont invités à faire part de leurs points de vue concernant le projet de nouvelle Question ci‑joint.

La Commission d'études 2 de l'UIT‑D,

considérant

a)
que les télécommunications constituent l'un des critères fondamentaux permettant de définir les progrès techniques et qu'elles font partie intégrante de l'informatisation de la société humaine;

b)
que les spécialistes des télécommunications, dont les niveaux de formation en technologies de l'information et de la communication (TIC) diffèrent, contribuent au progrès technique, ce qui atteste de leur volonté de concevoir, de contrôler, de créer et de développer des systèmes, des moyens et des services de télécommunication et de mener à bien leur exploitation technique;

c)
que les technologies de l'information et de la communication évoluent rapidement et que les spécialistes, quel que soit leur niveau de formation, doivent suivre cette évolution,

décide de mettre à l'étude la Question suivante

1
Quel doit être le contenu de la formation destinée à des spécialistes ayant des niveaux de formation différents?

2
Comment définir les aptitudes que doivent posséder ces spécialistes en technologies de l'information et de la communication?

3
Comment promouvoir la formation?

4
Dans quelle mesure faut-il tenir compte, pour la formation de spécialistes en TIC, des résultats obtenus en matière de normalisation des TIC au niveau international par l'UIT/ISO/CEI/CIE et d'autres organisations internationales s'intéressant à ces technologies?

décide en outre

1
que les résultats de ces études devraient être inclus dans un ou plusieurs rapports et dans une ou plusieurs recommandations;

2
que ces études devraient être achevées d'ici à [2004].
_________________

______________
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